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1 Identité du demandeur 

Dénomination PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée (S.A.S) 

Code NAF : Production d'électricité (3511Z) 

Adresse : 8 AVENUE GRASSIN 10700 ARCIS-SUR-AUBE 

N° SIREN : 877 703 322 

N° SIRET : 877 703 322 00017 

Immatriculation RCS : 02-10-2019 

Capital Social : 5 000,00 EUR 

Président : Guillaume JUMEL, président d’INNERGEX FRANCE 

 

2 Lieu du projet 

Le site de projet se situe en région Grand-Est, anciennement Champagne-Ardenne, dans le département de l’Aube 

(10), sur la commune de Champfleury. Il est localisé à environ 35 kilomètres au Nord de Troyes, 25 kilomètres au 

Sud-Est de Sézanne, 45 kilomètres au Sud-Ouest de Châlons en Champagne et 70 kilomètres à l’Est de Saint-Dizier. 

Le site du projet est situé à l’Est de la commune de Champfleury, à environ 1,5 kilomètres du centre du bourg, et 

est desservi par la D98. 

Les plans de situation du projet, notamment à l’échelle 1/50 000 et 1/25 000, dans les pages suivantes indiquent 

l’emplacement du projet. 
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Carte 1 : Localisation du projet à l’échelle 1/50 000 
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Carte 2 : Localisation du projet à l’échelle 1/25 000 
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Carte 3 : Localisation du projet au 1/25 000ème 
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Carte 4 : Aménagements du projet à 

l’échelle 1/6 000t 

Zoom sur les postes de livraison : 
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3 Propriété du terrain 

Les parcelles accueillant le projet sont des propriétés privées. Chaque propriétaire et exploitant agricole concerné 

par un élément du parc éolien (éolienne, poste de livraison, chemin, survol de pale, plateforme) a donné son accord 

au projet éolien. 

L’Annexe 3 présente les avis des propriétaires des parcelles concernées par le projet (cf. liste des parcelles et 

emprises ci-dessous) et les engagements pré-contractuels avec les propriétaires permettant la réalisation du 

projet. 

Tableau 1 : Emprises parcellaires du parc éolien 

Eolienne 
Référence 
cadastrale 

Numéro 
de parcelle 

Elément du parc éolien 

E1 ZC 2 
Eolienne, fondation, plateforme de montage et stockage, zone de 
stockage des pales, zone de survol des pales, accès à l’éolienne 

E2 ZC 5 et 6 
Eolienne, fondation, plateforme de montage et stockage, zone de 
stockage des pales, zone de survol des pales, virage d’accès à l’éolienne 

E3 ZC 2 
Eolienne, fondation, plateforme de montage et stockage, zone de 
stockage des pales, zone de survol des pales 

E4 
ZC 5 et 6 

Eolienne, fondation, plateforme de montage et stockage, zone de 
stockage des pales, zone de survol des pales 

ZC 6 Virage d’accès à l’éolienne 

E5 
ZD 1 

Eolienne, fondation, plateforme de montage et stockage, zone de 
stockage des pales, deux virages d’accès à l’éolienne 

Chemin communal Zone de survol des pales 

E6 ZD 4 
Eolienne, fondation, plateforme de montage et stockage, zone de 
stockage des pales, zone de survol des pales 

PDL 1 ZC 12 Poste de livraison 

PDL 2 ZC 12 Poste de livraison 

 

4 Description du projet 

4.1 Nature et volume de l’activité envisagée 

La nature de l’activité envisagée est la production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent par une 

installation terrestre de quatre aérogénérateurs. 

● 6 éoliennes de 180 mètres de hauteur maximale (pales comprises) ; 

● Une puissance totale maximale installée de 25,2 MW, soit jusqu’à 4,2 MW par éolienne ; 

● Une production d’énergie annuelle estimée à 50 400 MWh par an. 

 

4.2 Caractéristiques générales d’un parc éolien 

Les principaux composants d’un parc éolien sont les suivants : 

● Les éoliennes, 

● Les voies d’accès, 

● Les aires de levage ou plates-formes de montage, 

● Les postes de livraison, 

● Le réseau souterrain d’évacuation de l’électricité. Ce dernier inclut les liaisons inter éoliennes qui acheminent 

l’électricité produite vers les postes de livraison et la liaison de raccordement jusqu’au poste source Enedis 

d’où s’effectue le raccordement au réseau de distribution de l’électricité. 

 

4.3 Caractéristiques du parc éolien de Champeole 

Dans le cadre du présent projet, les surfaces concernées sont les suivantes : 

● Le renforcement de 4 000 mètres de chemins d’accès de manière définitive, équivalents à 16 000 m² de voies 

existantes à renforcer (consolidation de manière définitive) ; 

● La création de 300 mètres de chemins d’accès de manière définitive, équivalents à 3 738 m² de voies à créer 

(nouvelle voie ou élargissement en bordure de voie existante) ; 

● L’aménagement de 5 virages, pour une surface totale de 2 250 m² ; 

● L’implantation des éoliennes via la réalisation de plateformes de surface unitaire : 

● De 3 795 m² de zones de stockage temporaire par éolienne, soit 22 770 m² pour 6 éoliennes en phase 

travaux ; 

● De 2 415 m² de plateforme de montage par éolienne (dont fondations), soit 14 490 m² pour 6 éoliennes en 

phase exploitation ; 

● L’implantation de 2 postes de livraison via la réalisation de fondations en béton sur maximum 36 m² au niveau 

de chacun des 2 postes, soit 72 m² en tout. 

Les éoliennes sont connectées par des câbles souterrains aux 2 postes de livraison électrique où sont installés les 

organes de coupure, les compteurs et systèmes de contrôles, etc. Ces postes concentrent l’énergie produite par 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

 

 

11 

toutes les éoliennes du parc, avant de l’acheminer vers le poste source du réseau électrique national, également 

par des lignes souterraines. 

Emprises temporaires : 22 770 m² / Emprises permanentes : environ 36 550 m² (3,6 ha). 

 

4.4 Modalités d’exécution 

La construction débute par la pose des câbles électriques, puis l'aménagement des voies d'accès et du site recevant 

les équipements (base de vie, bennes à déchets) et des plateformes de montage des éoliennes. Une fois ces travaux 

effectués, les fondations des aérogénérateurs sont réalisées. Enfin, les éléments des aérogénérateurs sont 

acheminés sur le site et le montage peut commencer. 

 

4.4.1 Période et durée du chantier 

Le chantier de construction d'un parc de 6 éoliennes s'étalera sur une période d'environ huit mois : un mois de 

génie électrique, deux mois pour la préparation des pistes, des plateformes des fouilles, deux mois de génie civil, 

un mois de séchage des fondations, deux semaines pour la livraison des aérogénérateurs, trois à quatre semaines 

de montage et deux semaines de mise en service et de réglages. 

Le chantier de construction débutera en dehors de la période la plus sensible pour la reproduction de la faune, 

c’est-à-dire en dehors de la période courant de début avril à fin août. 

Tableau 2 : Durée des travaux et types d’engins utilisés en fonction des phases du chantier 

Phase du chantier Durée Engin 

Préparation du site 
Installation de la base vie 

1 semaine Bungalow, manitou, bennes 

Génie électrique 
Pose des réseau HTA, équipotentiel, téléphone et 
fibre optique 

1 mois Trancheuse, dérouleur de câble 

Terrassement 
Préparation des pistes, des plateformes, des 
fouilles et des tranchées 

2 mois 
Bulldozers, tractopelles, niveleuses, compacteurs 
Trancheuses pour les tranchées de raccordement 
électrique 

Génie civil 
Coffrage, pose des armatures aciers, mise en 
œuvre du béton 

2 mois Camion toupie béton 

Séchage des fondations 1 mois / 

Acheminement du matériel et des éoliennes 2 semaines 

Camions pour les équipements de chantier, 
convois exceptionnels pour les grues et les 
éoliennes, 1 camion grue pour les postes de 
livraison 

Levage et assemblage des éoliennes 1 mois Grues 

Réglage de mise en service 2 semaines / 

4.4.2 Equipement du chantier et personnel 

Les équipements suivants sont acheminés et installés sur le site pour assurer le bon déroulement du chantier : 

● La base de vie du chantier : composée de plusieurs bâtiments préfabriqués pour les vestiaires, un bureau, les 

installations sanitaires et une cantine ; 

● Les conteneurs pour l’outillage ; 

● Les bennes pour les déchets. 

La localisation de la base vie n’est pas encore arrêtée à ce stade de l’étude. 

Les engins présents sur le site sont différents en fonction des phases du chantier (cf. Tableau 2 précédent). 

 

4.4.3 Acheminement du matériel 

Dès la fin des travaux préparatoires au montage, les différents éléments constituant les aérogénérateurs (les 

tronçons de mât, les trois pales, la nacelle et le moyeu) sont livrés sur le site, par voie terrestre. Les composants 

sont stockés sur la plate-forme de montage et sur les zones prévues à cet usage. 

Nature des convois 

L’acheminement du matériel de montage ainsi que les composants des éoliennes nécessitent une centaine de 

convois. Même si une éolienne se divise en plusieurs éléments, son transport est complexe en raison des 

dimensions et du poids de ce type de structure. De plus, il faut acheminer les grues nécessaires au montage. 

Trois types de grues, présentant chacune des caractéristiques spécifiques, peuvent être choisis en fonction du 

projet. La grue la plus importante pèse de 600 à 800 tonnes. Le site d'implantation doit donc être accessible à des 

engins de grande dimension et pesant très lourd. Les voies d'accès doivent par conséquent être assez larges et 

compactes afin de permettre le passage des engins de transport et de chantier. 

Accès au site et trajet 

Ainsi, les routes, ponts et chemins d’accès doivent être construits de sorte à permettre la circulation de poids 

lourds avec une charge par essieu maximale de 12 t et une charge totale maximale de 140 t. Les pistes d’accès ont 

été dimensionnées pour répondre aux exigences de largeur, d’angle de virage et de pente pour le bon transit des 

convois. 

La détermination du trajet emprunté par les convois exceptionnels demande une grande organisation. Les convois 

exceptionnels emprunteront divers axes routiers, hors autoroute. Le transporteur des éoliennes pourra identifier 

un itinéraire adapté, dès lors qu’il aura réalisé une analyse plus fine du territoire. 

 

4.4.4 Travaux de voirie 

Pour la totalité du chantier VRD, des convois d’engins de terrassement (pelle, tractopelle, compacteurs…) et de 

transport de matériaux (déblai de terre et remblai de pierres concassées) seront nécessaires. 
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Les pistes d’accès et de desserte du parc éolien 

Sur le site, le choix a été fait d'utiliser au maximum les chemins existants afin de limiter la création de nouveaux 

chemins. 

Ailleurs, les pistes devront être créées. Il s’agira ici d’une seule piste pour permettre l’accès direct à l’éolienne E1. 

Dans ce cadre, 300 m de chemins seront créés. L’épaisseur de l’empierrement dépend de la nature du sol. Les 

travaux de décapage préalables généreront des terres excédentaires. Elles seront valorisées sur site ou évacuées. 

Les aires de montage des éoliennes 

Une aire de montage est prévue au pied de chaque éolienne et est composée de : 

● Plateformes de montage, qui permettent la circulation du trafic engendré pendant toute la durée du chantier 

et le soutien des grues indispensables au levage des éléments des éoliennes. La pression d’appui des grues 

utilisées est répartie sur l’aire de grutage grâce à des plaques de répartition des charges. Les plateformes de 

montage doivent donc être préparées de manière à supporter ces pressions. Elles sont planes et à gros grains 

avec un revêtement formé à partir d’un mélange de minéraux ou de matériaux recyclés. Le parc éolien sera 

constitué de 6 éoliennes, associées de fait à 6 plateformes de montage (et fondations) représentant au total 

une superficie de 14 490 m². 

Il est prévu que les aménagements de la plateforme soient conservés en état durant la phase d'exploitation en 

cas d'une opération de remplacement d'un élément de l'éolienne nécessitant l'usage d'une grue. 

L’aménagement des plateformes de montage débute dès que les chemins d’accès le permettent. Le terrain 

est, si nécessaire, débarrassé de son couvert végétal. Un décapage des sols peut également être réalisé. Les 

plateformes de montage doivent être planes. L’épaisseur de l’empierrement dépend de la qualité du sol en 

place. Le niveau altimétrique de l’aire de grutage doit être supérieur à celui du sol afin de garantir l’évacuation 

des eaux superficielles. 

Pour chaque éolienne, il sera réalisé un aménagement spécifique en fonction du relief du terrain, tant pour la 

création des accès que pour l’implantation des éoliennes elles-mêmes. Ainsi, suivant les cas, le nivelage rendu 

nécessaire entrainera des opérations de remblais et de déblais plus ou moins importants. 

● Zones de stockage des éléments de l’éolienne (temporaires), où ont entreposés les éléments du mât, les 

pales, le moyeu et la nacelle avant qu'ils soient assemblés. Elles ne nécessitent pas d'aménagement particulier 

lorsqu'elles sont relativement planes. La zone d’entreposage peut être d’un côté ou de l’autre de l’aire de 

grutage. 

La superficie de l’ensemble des zones de stockage, qui sont temporaires, est de 22 770 m². 

 

4.4.5 Travaux de génie civil 

Un décaissement est réalisé à l'emplacement de chaque éolienne. Cette opération consiste à extraire un volume 

de sol et de roche d'environ 1 000 m3 pour chaque aérogénérateur, afin d'installer les fondations. Pour des 

fondations-masse, l’ordre de grandeur correspond à un décaissement de 20 m de diamètre et de 3,4 m de 

profondeur. Ce sont donc 6 408 m3 qui sont excavés en tout pour les 6 fondations. 

Des armatures en acier sont positionnées dans les décaissements et du béton y est coulé grâce à des camions-

toupies. Une fois les fondations achevées, un délai de 1 mois, correspondant au séchage du béton, est nécessaire 

avant la poursuite des travaux et le montage des éléments des éoliennes. 

Une fois les fondations achevées, des essais en laboratoire sont nécessaires avant la poursuite des travaux. Ces 

essais sont organisés sur des éprouvettes de béton provenant des fondations afin de garantir la fiabilité des 

ouvrages (essais réalisés à 7 jours puis 28 jours). 

Les fondations occuperont une surface d’environ 252 m2 chacune. A l'issue de la phase de construction, les 

fondations seront recouvertes avec la terre préalablement excavée (sauf pour la partie à la base du mât) et la 

végétation pourra de nouveau se développer. 

 

4.4.6 Travaux de génie électrique 

Les liaisons électriques internes 

La connexion électrique au départ des aérogénérateurs jusqu’aux postes de livraison est réalisée par 

l’enfouissement d’un câble électrique HTA (15-20 kV) dans des tranchées. A l'aide d'une trancheuse, les câbles 

protégés de gaines seront enterrés dans des tranchées de 1.20 m de profondeur maximale et d'environ 30 cm de 

large. 

Le tracé retenu pour les liaisons électriques internes tient compte des sensibilités environnementales du site, et 

notamment écologiques, de façon à éviter toute nuisance liée à l’aménagement de ce dernier. 

Les tranchées seront remblayées à court terme (au moment de l’aménagement des chemins d’accès) afin d’éviter 

les phénomènes de drains, de ressuyage ou d'érosion des sols par la pluie et le ruissellement. 

Le réseau électrique externe 

Les travaux de construction/aménagement des infrastructures à faire par le gestionnaire de réseau démarrent 

généralement une fois que la Convention de Raccordement a été acceptée et signée par le producteur. Si de 

nouvelles lignes électriques doivent être installées, elles seront enterrées par le gestionnaire de réseau et suivront 

prioritairement la voirie existante (concession publique). 

Le poste source qui sera probablement proposé par le gestionnaire de réseau pour le raccordement est celui des 

« Petites Noues », situé entre les communes de Salon et Faux Fresnay, qui nécessite un raccordement électrique 

d’environ 6 kilomètres. 

Une fois la demande d'autorisation d'exploiter autorisée, le gestionnaire de réseau pourra proposer un itinéraire 

de raccordement adapté. 

 

4.4.7 Travaux du réseau de communication 

Le fonctionnement du parc éolien nécessitera la création de lignes téléphoniques classiques et d'une ligne réseau 

internet avec un débit important (permettant la communication avec le parc éolien 7j/7 et 24h/24). Les tracés et 

localisations exactes des nouveaux réseaux seront définis par ORANGE (opérateur téléphonique et internet) lors 

de la phase de construction du parc éolien. 
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4.4.8 Montage et assemblage des éoliennes 

Une fois les éléments réceptionnés, les deux grues (grue principale et grue auxiliaire) sont acheminées sur le site 

et vont permettre d'ériger l'ensemble de la structure composée du mât, de la nacelle et du rotor. 

Après avoir fixé le premier tronçon du mât sur la virole de fixation des fondations, les autres tronçons sont levés 

et assemblés les uns à la suite des autres. La nacelle est positionnée au sommet du mât dès la pose du dernier 

tronçon, afin d'assurer la stabilité de l'ensemble. 

Le rotor est assemblé au sol ou directement sur le mât. 

 

4.4.9 Gestion des déchets en phase construction 

Déchets inertes : terres et sols excavés, résidus de béton 

Les déchets engendrés par un chantier de construction de parc éolien sont essentiellement inertes, composés de 

résidus de béton et de terres et sols excavés. Ces déchets inertes sont produits à l’occasion de la réalisation des 

massifs de fondation, des tranchés et des postes de livraison. 

Les déchets inertes sont réutilisés lorsque cela est possible. Ainsi, la terre végétale décapée au niveau des aires de 

levage, des accès créés et des fondations est stockée à proximité et réutilisée pour la réalisation des chemins 

d’accès et des plateformes, avec un traitement spécifique. Les matériaux de couches inférieures extraits lors des 

travaux de terrassement des fondations sont également stockés sur place puis mis en remblais autour des ouvrages 

en fin de chantier.  

Une fosse à béton est créée afin de stocker la matière excédentaire. Cette fosse est vidée à la fin du chantier et les 

résidus ainsi que les déblais excédentaires sont évacués vers un CET de classe 3 ou vers une centrale de recyclage 

des inertes selon les possibilités locales. 

Déchets industriels 

A ces déchets inertes viennent s’ajouter une faible quantité de déchets industriels banals (DIB). Ceux-ci sont liés à 

la fois à la présence du personnel sur le chantier (emballage de repas et déchets assimilables à des ordures 

ménagères) et aux travaux (contenants divers non toxiques, plastiques des gaines et câbles, bout de câbles). Enfin, 

quelques déchets industriels spéciaux sont engendrés en très faibles quantités (rubrique déchet 150202). 

Les volumes générés sont difficiles à évaluer, pour cela des containers seront mis à disposition sur la base vie du 

chantier afin de réaliser un tri pour séparer : 

● Papier, carton, bois de palette ; 

● Plastiques (emballages) ; 

● Petite ferraille (visserie, cerclage d’emballage, contenant vides, bout de câble) ; 

● Chiffons standards souillés (rubrique 150202) : 

● Souillure de graisse d’engrenage, roulement ; 

● Souillure de peinture en cas de retouches nécessaires ; 

● Souillure d’huile de lubrification (hydraulique non polluante). 

Les métaux et résidus de câbles seront valorisés dans la mesure du possible en fonction des quantités récupérées. 

Les autres déchets devraient représenter un faible volume sur la durée du chantier (entre 8 et 12 mois). Selon les 

volumes estimés lors du démarrage des travaux avec l’ensemble des prestataires, ils seront dirigés soit vers un 

centre de tri des DIB, via un prestataire de service agréé, soit éliminés en centre d’enfouissement technique (CET) 

de classe 2. L’ensemble des justificatifs seront archivés par le maitre d’œuvre. 

Enfin, pour des raisons pratiques, pendant la phase d’érection des éoliennes, un container est installé sur la 

plateforme de montage de l’éolienne. Le tri des déchets contenu dans ce container est organisé soit sur la base 

vie, soit via un prestataire agréé qui dirige le conteneur vers un centre de tri des DIB. L’ensemble des justificatifs 

seront archivés par le maitre d’œuvre. 

 

4.5 Modalités de fonctionnement 

La phase d'exploitation débute par la mise en service des aérogénérateurs, ce qui nécessite une période de réglage 

de plusieurs jours. En phase d'exploitation normale, les interventions sur le site sont réduites aux opérations 

d'inspection, de maintenance et de réparation, durant lesquelles des véhicules circuleront sur le site. 

En général, un parc éolien est implanté pour une période de 20 à 25 ans. 

 

4.5.1 Fonctionnement du parc éolien 

La bonne marche des aérogénérateurs est, bien entendu, fonction des conditions de vent. Dans le cas du parc 

éolien de Champeole, les conditions minimales de vent pour que les aérogénérateurs se déclenchent 

correspondent à une vitesse de 3 m/s (10,8 km/h). La production optimale est atteinte pour un vent de vitesse de 

13 m/s (soit environ entre 47 km/h). Enfin, l'aérogénérateur se coupera automatiquement pour des vitesses de 

vent supérieures à 25 m/s (soit 90 km/h). 

Le parc éolien produira environ 50 400 MWh/an. Cela correspond à l'équivalant de la consommation d’environ 

10 566 foyers (le calcul s'appuie sur les données de la Commission de régulation de l'énergie, à savoir une 

consommation moyenne de 4 770 kWh -soit 4,77 MWh- pour un foyer français en 2018). 

 

4.5.2 Télésurveillance 

Le fonctionnement du parc éolien est entièrement automatisé et contrôlé à distance par une interface « SCADA » 

propre à chaque constructeur. Tous les paramètres de marche de l’aérogénérateur (conditions météorologiques, 

vitesse de rotation des pales, production électrique, niveau de pression du réseau hydraulique, etc.) sont transmis 

par fibre optique puis par liaison sécurisée au centre de commande du parc éolien.  

Cette télésurveillance se fait 7j/7 et 24h/24. Elle permet de réagir dès qu’un souci technique se produit sur l’une 

des éoliennes du parc éolien. 
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4.5.3 Maintenance 

Il existe deux types d’intervention sur les aérogénérateurs : les interventions préventives (maintenances prévues) 

et les interventions correctives (si problème technique détecté). 

Généralement, un programme de maintenance s’établit à trois niveaux préventifs : 

● Niveau 1 : vérification trimestrielle des équipements mécaniques et hydrauliques ; 

● Niveau 2 : vérification annuelle des matériaux (soudures, corrosions), de l’électronique et des éléments de 

raccordement électrique ; 

● Niveau 3 : vérification quinquennale de forte ampleur pouvant inclure le remplacement de pièces. 

Une visite d’inspection visuelle est également réalisée chaque mois. 

La maintenance des éoliennes est gage de sécurité et de bon fonctionnement. Généralement, le constructeur a la 

charge de la maintenance car il est le plus à même de paramétrer les éoliennes pour que l’usure soit minimale et 

la production maximale. Chaque constructeur possède son propre calendrier de maintenances préventives. 

 

4.5.4 Sécurité du parc éolien 

Les consignes de sécurité 

L’accès aux aérogénérateurs et aux postes de livraison sera fermé à toute personne étrangère au personnel de 

l’installation. Les portes des aérogénérateurs et des postes de livraison sont équipées d’un système de verrouillage 

à clé. 

Les prescriptions à observer à proximité des éoliennes en matière de risques (consignes de sécurité, interdiction 

d’accès, risques d’électrocution et risque de chute de glace en cas de températures négatives) seront affichées sur 

le chemin d’accès de chaque aérogénérateur conformément à l’arrêté du 26 août 2014. 

Les abords des aérogénérateurs seront maintenus propres. Notamment, aucun produit inflammable ou dangereux 

ne sera entreposé sur le site. 

Les inspections règlementaires 

Conformément à la règlementation, des inspections règlementaires réalisées par des bureaux de contrôle 

indépendant sont réalisées chaque année. Ces inspections concernent les éléments suivants : 

● Ascenseurs ; 

● Treuil ; 

● Echelle, ligne de vie et point d’ancrage ; 

● Extincteurs ; 

● Conformité électrique éolienne ; 

● Postes de livraison. 

Ces inspections sont réalisées 1 fois par an, sauf pour les ascenseurs, contrôlés 2 fois par an. 

La sécurité incendie 

Les abords du site seront entretenus par l’exploitant (débroussaillage éventuel) afin de limiter le risque de 

propagation d’un incendie et de faciliter l’accès au site par les secours. 

L’Article R. 4216-2 du code du travail précise que « les bâtiments et locaux sont conçus et réalisés de manière à 

permettre en cas de sinistre : 

● L’évacuation rapide de la totalité des occupants dans des conditions de sécurité maximale ; 

● L’accès de l’extérieur et l’intervention des services de secours et de lutte contre l’incendie ; 

● La limitation de la propagation de l’incendie à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments. » 

Des extincteurs en état de bon fonctionnement seront disponibles dans les aérogénérateurs et dans les postes de 

livraison. 

Pour permettre l'accessibilité des secours durant le chantier, mais également lors de l’exploitation du parc, des 

pistes d'accès carrossables relient la voirie publique aux éoliennes et aux postes de livraison. 

Une information sera transmise au SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) concernant les mesures 

et procédures de mise à la terre et de cheminements des secours à l'intérieur de l'ouvrage. 

Avant la mise en exploitation du parc éolien, un plan d’intervention est mis en place avec le SDIS. Des exercices 

sont aussi organisés avec les services de secours (évacuation par treuil ou par hélicoptère). 

 

4.5.5 Gestion des déchets en phase d’exploitation 

Pendant la période d’exploitation, tous les déchets éventuels sont issus des opérations de maintenance. Le tableau 

suivant explique la nature, la classification et la quantité de déchets générés annuellement par une éolienne. La 

quantité de déchets (production par éolienne par an) est donnée ici à titre indicatif, mais peut varier. 

Tableau 3 : Déchets générés annuellement par une éolienne en fonctionnement 

Nature Code CED Type Descriptif 
Production par 

éolienne / an (en Kg) 

Batteries 16 06 04 DID Piles et accumulateurs 2,2 

Néons 16 02 13 DID 
Tubes fluorescents et autres déchets contenant 
du mercure 

< 1 

Aérosol 16 05 04 DID 
Gaz en récipient sous pression contenant des 
substances dangereuses 

< 1 

Emballages et 
matériels souillés 

15 02 02 DID 
Absorbant, matériaux filtrants, chiffons 
d’essuyage et vêtements contaminés par des 
substances dangereuses 

Environ 40 

DEEE 16 02 14 DID 
Déchets provenant d’équipements électriques 
ou électroniques 

3 

Huile usagée 13 01 13 DID Autres huiles hydrauliques 35 

Déchets non 
dangereux en mélange 

20 01 99 DIND Autres fractions non spécifiées ailleurs 108 
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L’huile usagée du multiplicateur est récupérée par un véhicule de pompage spécialisé directement au niveau du 

multiplicateur, puis transportée vers un centre de traitement agréé. 

Deux systèmes de stockage et de traitement sont proposés en fonction des types de machines installées sur site. 

● Les déchets générés lors des opérations de maintenance sons systématiquement ramenés au centre de 

maintenance du turbinier en charge de la maintenance du parc éolien. Les déchets sont stockés provisoirement 

dans des bacs de rétention spécifiques prévus à cet effet. Ces bacs sont mis à disposition par le prestataire de 

service mandaté par le turbinier pour l’enlèvement et le traitement des déchets. Ce prestataire est agréé et 

qualifié pour le transport, le traitement et l’élimination des déchets. Chaque année, l’exploitant du parc éolien 

reçoit un extrait du registre des déchets, l’ensemble des agréments et autorisations administratives du 

prestataire en charge de la gestion des déchets, ainsi que les bordereaux de suivi des déchets (BSD) associés. 

● Un système de stockage directement sur le site éolien est organisé par l’intermédiaire d’un container. Le but 

de ce container est de pouvoir trier les déchets dès la descente de la turbine. Ensuite, il est enlevé par le 

prestataire agréé pour traiter les déchets et fournir un reporting par parc (types de déchets, tonnage, 

traitement BSD). 

Le but de l’une ou l’autre démarche est de pouvoir valoriser au maximum les déchets issus de l’exploitation du 

parc éolien. 

 

4.6 Procédés mis en œuvre : normes et caractéristiques techniques des installations 

4.6.1 Description des éoliennes 

Généralités 

Une éolienne est constituée des éléments principaux suivants : 

● Un rotor, constitué du moyeu, de trois pales et du système d’orientation des pales (aussi appelé yaw) ; 

● Une nacelle supportant le rotor, dans laquelle se trouvent des éléments techniques indispensables à la création 

d’électricité (train d’entraînement, éventuellement multiplicateur, génératrice, système d'orientation) ; 

● Un mât maintenant la nacelle et le rotor ; 

● Une fondation assurant l’ancrage de l’ensemble ; 

● Un transformateur (dans le mât ou semi-enterré au pied de l’éolienne) et une installation de commutation 

moyenne tension. 
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Caractéristiques techniques 

Quatre scénarios d’éoliennes sont envisagés pour ce projet : 

VESTAS V136-4.2 

Ces éoliennes présentent une hauteur de moyeu de 112 mètres et un diamètre de rotor de 136 mètres, soit une 

hauteur totale en bout de pale de 180 mètres. Elles ont une puissance unitaire de 4,2 MW.  

Le type certificate des éoliennes V136-4.2 est présenté en Annexe 1, ses caractéristiques techniques sont 

présentées page suivante. 

NORDEX N131/3.6 

Ces éoliennes présentent une hauteur de moyeu de 114 mètres et un diamètre de rotor de 131 mètres, soit une 

hauteur totale en bout de pale de 179,5 mètres. Elles ont une puissance unitaire de 3,6 MW.  

Le type certificate des éoliennes N131/3.6 est présenté en Annexe 1, ses caractéristiques techniques sont 

présentées page suivante. 

NORDEX N133/4.8 

Ces éoliennes présentent une hauteur de moyeu de 110 mètres et un diamètre de rotor de 133,22 mètres, soit 

une hauteur totale en bout de pale de 177 mètres. Elles ont une puissance unitaire de 4,8 MW.  

Le type certificate des éoliennes N133/4.8 n’est pas encore disponible. Ses caractéristiques techniques sont 

présentées page suivante. 

SIEMENS GAMESA SG 3.4-132 

Ces éoliennes présentent une hauteur de moyeu de 114 mètres et un diamètre de rotor de 132 mètres, soit une 

hauteur totale en bout de pale de 180 mètres. Elles ont une puissance unitaire de 3,465 MW.  

Le type certificate des éoliennes SG3.4-132 est présenté en Annexe 1, ses caractéristiques techniques sont 

présentées page suivante. 

 

Données techniques des éoliennes projetées (Sources : VESTAS, NORDEX et SIEMENS GAMESAS) 

Les fiches techniques des quatre modèles d’éoliennes projetés sont présentées ci-après. 

 

V136-4.2 MWTM 
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N131/3.6 

 

 

 

 

 

 

N133/4.68 
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SG 3.4-132 

 

 

 

 

4.6.2 Procédé de fabrication de l’électricité 

Comme précisé plus haut, la nacelle de l’éolienne contient les éléments techniques qui assurent la transformation 

de l’énergie mécanique en énergie électrique. 

Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement de l’éolienne. 

Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le rotor se positionnera 

pour être continuellement face au vent. 

Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre indique une vitesse de vent d’environ 3m/s (10,8 

km/h). Pour les éoliennes de type VESTAS, NORDEX ou Siemens Gamesa, le rotor et l’arbre dit "lent" transmettent 

alors l’énergie mécanique à basse vitesse au multiplicateur, dont l’arbre dit " rapide" tourne environ 100 à 130 fois 

plus vite que l’arbre lent. La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique. 

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint environ 

13 m/s à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. Cette puissance est dite "nominale". Dans 

le cas de l’éolienne VESTAS V136-4.2, cette puissance sera de 4 200 kW. Elle sera de 3 600 kW pour l’éolienne 

NORDEX N131/3.6, de 4 800 kW pour l’éolienne NORDEX N133/4.8, et de 3 465 kW pour l’éolienne Siemens 

Gamesa 3.4-132. 

Lorsque la mesure de vent indiquée par l’anémomètre atteint des vitesses de plus de 25m/s (90km/h) en moyenne 

sur 10 minutes, l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. Deux systèmes de freinage 

permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne : 

● Le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : les pales prennent alors 

une orientation parallèle au vent ; 

● Le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 

 

4.6.3 Réseau d’évacuation de l’électricité 

L’électricité est produite par la génératrice en courant alternatif de fréquence 50 Hz avec une tension de 720 V 

(Vestas V136), 660 V (Nordex 131), 690 V (Nordex 133 et Siemens Gamesa 3.4-132). La tension est ensuite élevée 

jusqu’à 20 000 V par un transformateur pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public. 

Deux postes de livraison sont prévus pour le projet. 

Chaque poste de livraison aura les caractéristiques suivantes : 

● Longueur : 9 m ; 

● Largeur : 4 m, 

● Hauteur : 3 m maximum, 

● Surface au sol : 36 m², soit 72 m² en tout pour les 2 postes. 

L’ensemble des installations du réseau d’évacuation d’électricité répond aux normes en vigueur et en particulier 

aux normes suivantes : 

● NFC 15-100 (version compilée de 2008) : installations électriques basse tension ; 

● NFC 13-200 (version de 2009) : installations électriques haute tension ; 

● NFC 13-100 (version de 2001) : postes de livraison Haute tension/Basse tension raccordés à un réseau de 

distribution de seconde catégorie. 

 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

 

 

19 

4.7 Rubrique(s) de la (des) nomenclature(s) dont le projet relève 

Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées inscrit les éoliennes à 

la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), rubrique n°2980. 

Selon l’article L.511-1 du code de l’environnement, les ICPE correspondent aux « installations exploitées ou 

détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 

inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 

l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation 

rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 

archéologique. » 

Les installations utilisant l’énergie mécanique du vent sont soumises au régime : 

● D’autorisation lorsqu’elles comprennent au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure 

ou égale à 50 mètres, ainsi que celles comprenant des aérogénérateurs d'une hauteur comprise entre 12 et 50 

mètres et d'une puissance supérieure ou égale à 20 MW ; 

● De déclaration pour les installations équipées d’aérogénérateurs d'une hauteur comprise entre 12 et 50 mètres 

et d'une puissance inférieure à 20 MW. 

Le projet de parc éolien de Champeole est équipé d’aérogénérateurs dont le mât mesure entre 110 m et 114 m 
(en fonction du modèle envisagé) ; il est donc soumis au régime d’autorisation, qualifiée d’Autorisation 
Environnementale au sens de l’article L.512-1 du code de l’environnement. 

 

4.8 Moyens de suivi et de surveillance 

Des mesures de suivi et de surveillance sont intégrées au projet en phase travaux et en phase d’exploitation. Les 

moyens présentés dans le tableau ci-après correspondent à ceux indiqués dans l’étude d’impact (Sous-dossier n°4) 

et l’étude de dangers (Sous-dossier n°5) du dossier de demande d’autorisation environnementale : 

Tableau 4 : Moyens de suivi et de surveillance 

Mesure Modalités de mise en œuvre 

Phase travaux 

Organisation générale du chantier Dans le cadre des chantiers, un Coordinateur Sécurité et Protection de la 
Santé (CSPS) est généralement nommé. 
Ce dernier a en charge l’analyse des risques d’un chantier sur l’hygiène et 
la sécurité et établit le Plan Général de Coordination SPS qui précise 
l’installation du chantier, les modalités d’intervention en cas de pollution 
et mène une surveillance en continu par coordination entre les différentes 
entreprises. 
 
Par ailleurs, dans les chantiers peu complexes, le maître d’œuvre intègre 
un Coordinateur environnemental (CE), chargé de vérifier le respect 
général des engagements et de la réglementation du point de vue 
environnemental (au sens large : nuisances, chantier vert, bonnes 
pratiques). Il assure la surveillance de la gestion des déchets du chantier, 

Mesure Modalités de mise en œuvre 

la gestion des nuisances au voisinage et facilite le travail de définition de 
l’installation du chantier par le coordinateur SPS (CSPS). Il est le garant de 
la mise en œuvre des procédures garantissant un chantier respectueux de 
l’environnement, engagement du maître d’ouvrage. 

Suivi de chantier par un écologue – 
Assistance environnementale en 
phase chantier par un AMO 
écologue (mesure MR5) 

Afin de s’assurer de la bonne mise en œuvre des mesures d’intégration 
environnementale et du respect de l’environnement tout au long de la 
durée du chantier, un écologue accompagnera le chantier depuis sa mise 
en œuvre jusqu’à sa clôture. 
Les missions de l’écologue sur le chantier consisteront à s’assurer : 
● De la localisation hors zone sensible de la base de vie ; 
● Du balisage des espèces végétales patrimoniales ; 
● Du respect des balisages mis en place pour la préservation des zones 

sensibles repérées en amont du chantier ; 
● Du respect des contraintes temporelles et du planning des travaux en 

cohérence avec les périodes favorables à leur réalisation : état 
d’avancement de la reproduction de l’avifaune ; 

● De la vérification des mesures de prévention des pollutions ; 

● En fonction des difficultés rencontrées sur le terrain (nouveaux enjeux 

découverts en cours de chantier), de la proposition de nouvelles 

dispositions ou révision de certaines dispositions ; 

● De l’assistance au responsable environnement et au maître d'œuvre 

pour définir les mesures de remise en état du site et suivi de la 

procédure de remise en état du site. 

Les visites seront planifiées en fonction des enjeux liés aux différentes 
phases du chantier, notamment en amont de chaque étape clef du 
chantier. 

Phase d’exploitation 

Sécurisation de l’installation Exploitation : 
● Réalisation d'essais, avant la mise en service, permettant de s'assurer 

du bon fonctionnement de l'ensemble des équipements ; 
● Fonctionnement et surveillance de l'installation assuré par un 

personnel compétent ; 
● Contrôle de l'aérogénérateur 3 mois puis un an après la mise en 

service, puis suivant une périodicité qui ne peut excéder 3 ans ; 
● Contrôle des systèmes instrumentés de sécurité selon une périodicité 

qui ne peut excéder un an ; 
● L'exploitant dispose d'un manuel d'entretien et tient à jour un registre 

pour chaque installation. 
 
Risques : 
● Aérogénérateurs équipés de systèmes de détection et d'alerte en cas 

d'incendie, de cours circuit ou de survitesse ; 
● Aérogénérateurs équipés de système permettant de détecter ou de 

déduire la formation de glace ; 
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Mesure Modalités de mise en œuvre 

● Circuit hydraulique équipé de capteurs de pression (une mesure de 
pression dans le bloc hydraulique de chaque pale) et de niveau d’huile, 
permettant de s'assurer de son bon fonctionnement. Toute baisse de 
pression au-dessous d'un seuil préalablement déterminé conduit au 
déclenchement de l'arrêt du rotor (mise en drapeau des pales). 

Suivis environnementaux 
 
(Suivi post-implantation de la 
mortalité de l’avifaune et des 
chiroptères - MS1 ;  
Suivi de l’activité des chiroptères en 
nacelle – MS2 ; 
Suivi acoustique en phase 
d’exploitation – MS5) 

Tel que mentionné dans l’arrêté ministériel du 22 juin 2020 (article 12) 
relatif aux installations de production d'électricité (ICPE) utilisant l'énergie 
mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au 
titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la 
protection de l'environnement, la société Parc éolien de Champeole 
s’engage à mettre en place un suivi de la mortalité de l’avifaune et des 
chiroptères au niveau du parc éolien. 
 
« Ce suivi doit débuter dans les 12 mois qui suivent la mise en service 
industrielle de l'installation afin d'assurer un suivi sur un cycle biologique 
complet et continu adapté aux enjeux avifaune et chiroptères susceptibles 
d'être présents. Dans le cas d'une dérogation accordée par le Préfet, le 
suivi doit débuter au plus tard dans les 24 mois qui suivent la mise en 
service industrielle de l'installation. Ce suivi est renouvelé dans les 12 mois 
si le précédent suivi a mis en évidence un impact significatif et qu'il est 
nécessaire de vérifier l'efficacité des mesures correctives. A minima, le 
suivi est renouvelé tous les 10 ans d'exploitation de l'installation ». 
 
La société Parc éolien de Champeole s’engage à respecter le « Protocole 
de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres – Révision 2018 », 
paru en mars 2018. 
 
Suivi de la mortalité de l’avifaune et des chiroptères induite par le 
fonctionnement des éoliennes (mesure MS1) 
 
Ainsi, chaque année faisant l’objet d’un suivi, un suivi de la mortalité des 
oiseaux et chiroptères, avec les tests associés d’efficacité de recherche et 
de persistance des cadavres (en respectant les modalités présentées dans 
le « Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres – 
Révision 2018 » : 
● Toutes les semaines, entre mi-mai et fin octobre (23 passages) ; 
● Sur l’ensemble des 6 éoliennes du parc. 
 
Suivi de l’activité des chiroptères en nacelle (mesure MS2) 
 
De plus, chaque année faisant l’objet d’un suivi, un suivi de l’activité des 
chiroptères sera mené : 
● En altitude et en continu ; 
● Des semaines 31 à 43 ; 
● À hauteur de nacelle d’une des 6 éoliennes du parc (E4). 
 

Mesure Modalités de mise en œuvre 

Les résultats de ces suivis permettront de confirmer ou infirmer l’utilité de 
la mesure MR10 de bridage des 6 éoliennes en faveur des chiroptères, 
d’après les niveaux d’activité enregistrés au cours de l’année à hauteur 
des pales. Les paramètres de bridage pourront également être affinés au 
plus juste, en fonction des conditions météorologiques locales et de 
l’activité réelle des espèces en altitude. 
 
Précisons qu’en lien avec la mesure MA2 – Protection des nichées de 
Busards, la société Parc éolien de Champeole effectuera un suivi renforcé 
quant à la nidification locale des Busards, avec un suivi des couples se 
reproduisant à proximité du parc éolien. 
 
Suivi acoustique (mesure MS5) 
 
Pour valider de façon définitive la conformité et le plan de gestion du 
fonctionnement des éoliennes indiqué dans l’étude acoustique, le 
pétitionnaire réalisera une campagne de mesures acoustiques au niveau 
des différentes zones à émergences réglementées lors de la mise en 
fonctionnement des installations. 
 
Ces mesures de contrôle devront s’effectuer pour les différentes 
configurations de vent et périodes (jour, nuit). 
 
Conformément à l’article 28 de l’arrêté modifié du 26 août 2011, cette 
campagne de mesures devra se faire selon les dispositions de la norme NF 
S 31-114 dans sa version en vigueur ou à défaut selon la version de juillet 
2011. 
 
Les résultats des mesures permettront, le cas échéant, d’adapter le 
fonctionnement des éoliennes aux conditions réelles de l’exploitation. 

 

4.9 Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident 

Conformément à la directive 98/37/CE les machines feront l’objet de contrôles réguliers par des contrôleurs 

agréés. Le rythme de passage au moins annuel sera fixé et fera l’objet d’un engagement écrit auprès des autorités 

compétentes. 

4.9.1 Formation des personnels 

Les personnels intervenant sur les éoliennes, tant pour leur montage, que pour leur maintenance, sont des 

personnels formés au poste de travail et informés des risques présentés par l'activité. 

Toutes les interventions (pour montage, maintenance, contrôles) font l'objet de procédures qui définissent les 

tâches à réaliser, les équipements d'intervention à utiliser et les mesures à mettre en place pour limiter les risques 

d'accident. 
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4.9.2 Intervention préventive 

Suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, l'exploitant réalise une vérification de l'état fonctionnel des 

équipements de mise à l'arrêt, de mise à l'arrêt d'urgence et de mise à l'arrêt depuis un régime de survitesse en 

application des préconisations du constructeur de l'aérogénérateur. 

« Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui ne peut excéder trois 

ans, l'exploitant procède à un contrôle de l'aérogénérateur consistant en un contrôle des brides de fixations, des 

brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel du mât. Selon une périodicité qui ne peut excéder un 

an, l'exploitant procède à un contrôle des systèmes instrumentés de sécurité. La maintenance préventive est 

réalisée en fonction des préconisations établies par les constructeurs et listées dans les manuels de maintenance. 

Ces contrôles font l'objet d'un rapport tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant 

dispose d'un manuel d'entretien de l'installation dans lequel sont précisées la nature et les fréquences des 

opérations d'entretien afin d'assurer le bon fonctionnement de l'installation. L'exploitant tient à jour pour chaque 

installation un registre dans lequel sont consignées les opérations de maintenance ou d'entretien et leur nature, 

les défaillances constatées et les opérations correctives engagées ». 

Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge de l'exploitation et de 

la maintenance. Ces consignes indiquent : 

● Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 

● Les limites de sécurité de fonctionnement et d'arrêt ; 

● Les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

● Les procédures d'alertes avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

Les coordonnées des organismes de sécurité publics ou privés auxquels il pourra être fait appel en cas d'accident 

sont recensés dans le registre sécurité du parc éolien disponible pour tous les intervenants (Sapeurs-pompiers, 

SAMU, centre hospitalier, etc.). 

 

4.9.3 Intervention en cas de sinistre 

Les consignes de sécurité du registre dédié du parc éolien indiquent les mesures à mettre en œuvre afin de 

maintenir les installations en sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, 

tremblements de terre, haubans rompus ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixations détendues, 

défauts de lubrification, tempêtes de sable, incendie ou inondation. 

En cas de sinistre, les sapeurs-pompiers et/ou le SAMU seront alertés par téléphone. 

Le maintien des chemins d’accès aux éoliennes permettra un accès aisé au Service Départemental d’Incendie et 

de Secours en cas de besoin. De plus, le parc éolien est facilement accessible par les routes départementales. 

 

4.9.4 Stockage et flux de produits dangereux 

Conformément à l’article 16 de l’arrêté modifié du 26 août 2011 (dernière modification au 22 juin 2020), aucun 

produit dangereux ne sera stocké dans les éoliennes du parc éolien de Champeole. 

 

4.10 Conditions de remise en état du site après exploitation 

4.10.1 Contexte règlementaire 

Conformément à l’article L. 553-3 du code de l’environnement, « L'exploitant d'une installation produisant de 

l'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent ou, en cas de défaillance, la société mère, est responsable de 

son démantèlement et de la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à l'exploitation, quel que soit le motif de la 

cessation de l'activité. Dès le début de la production, puis au titre des exercices comptables suivants, l'exploitant 

ou la société propriétaire constitue les garanties financières nécessaires ». 

Le décret n°2011-985 du 23 août 2011 est venu préciser les obligations des exploitants de parcs éoliens en termes 

de garanties financières et de remise en état du site. 

En ce qui concerne les modalités de remise en état, le décret stipule dans l'article R. 553-6 du code de 

l’environnement que « les opérations de démantèlement et de remise en état d’un site après exploitation 

comprennent : 

● Le démantèlement des installations de production ; 

● L’excavation d’une partie des fondations ; 

● La remise en état des terrains sauf si leur propriétaire souhaite leur maintien en l’état ; 

● La valorisation ou l’élimination des déchets de démolition ou de démantèlement dans les filières dûment 

autorisées à cet effet ». 

L'arrêté ministériel modifié du 26 août 2011 (dernière modification au 22 juin 2020) relatif à la remise en état et à 

la constitution des garanties financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie 

mécanique du vent fixe les conditions techniques de remise en état. 

Il y est précisé que « les opérations de démantèlement et de remise en état comprennent : 

1. Le démantèlement des installations de production d’électricité, y compris le système de raccordement au réseau 

dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison. 

2. L’excavation de la totalité des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables 

aux terres en place à proximité de l’installation. Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être 

maintenue dans le sol sur la base d'une étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du 

décaissement total est défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les 

terrains à usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas. 

3. La remise en état qui consiste à décaisser les aires de grutage et les chemins d’accès sur une profondeur de 40 

centimètres et à les remplacer par des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de 

l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. 
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Les déchets de démolition et de démantèlement sont réutilisés, recyclés, valorisés, ou à défaut éliminés dans les 

filières dûment autorisées à cet effet ». 

En ce qui concerne les modalités des garanties financières, le décret n°2011-985 du 23 août 2011 stipule que « la 

mise en service d’une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent soumise à 

autorisation est subordonnée à la constitution de garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de 

l'exploitant lors de la remis en état du site, les opérations prévues à l'article R. 553-6. » 

Le montant initial des garanties (M) et leurs modalités doivent être conformes à l’arrêté modifié du 26 août 2011 

qui détermine la formule suivante lorsque la puissance unitaire installée de l’éolienne est supérieure à 2 MW : 

M = nombre d’aérogénérateurs x ( 50 000 euros + 10 000 euros x (P-2) ) 

P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW) 

Pour le parc éolien de Champoele, le montant des garanties financières sera donc compris entre 384 000 et 468 

000 € en fonction du modèle installé. Il s’agit du montant de base qui sera ensuite indexé par la préfecture dans 

l’arrêté d’autorisation. 

4.10.2 Description des différentes phases de démantèlement 

La réversibilité de l’exploitation de l’énergie éolienne est un de ses atouts. Cette partie décrit les différentes étapes 

du démantèlement et de la remise en état du site conformément à l’article premier de l’arrêté du 26 août 2011 

relatif au démantèlement des installations éoliennes. 

Le démantèlement des éoliennes et du réseau électrique 

La totalité des composants de l’éolienne (mât, nacelle, rotor) ainsi que du réseau électrique (câble, boite de 

jonction, postes de livraison) sont démontés et évacués. 

L’excavation des fondations 

L’ensemble des fondations est démoli (sauf dérogation, avec 1 m minimum de profondeur, les terrains étant 

utilisés pour un usage agricole). Le béton est brisé en blocs par une pelleteuse équipée d’un brise-roche 

hydraulique. L’acier de l'armature des fondations est découpé et séparé du béton en vue d'être recyclé. 

La fouille est recouverte d'une terre végétale d'origine ou d'une nature similaire à celle trouvée sur les parcelles, 

ce qui permettra de retrouver la valeur agronomique initiale du terrain. 

La remise en état du terrain des aires de grutage et chemins d’accès 

Il s’agit de restaurer le site d’implantation du parc avec un aspect et des conditions d’utilisation aussi proches que 

possible de son état antérieur. 

Les chemins d’accès créés et aménagés et les plateformes de grutage créées spécifiquement pour l’exploitation 

du parc éolien seront remis à l'état initial sauf indications contraires du propriétaire. 

Les matériaux apportés de l'extérieur (géotextile, sable, graves) seront extraits à l'aide d'une pelleteuse, sur une 

profondeur d'au moins 40 cm et emmenés hors du site pour être stockés dans une zone adéquate ou réutilisés. 

Les sols seront décompactés et griffés pour un retour à un usage agricole. Dans le cas d'un décapage des sols lors 

de la construction de la plateforme, de la terre végétale d'origine ou d'une nature similaire à celle trouvée sur les 

parcelles sera apportée. 

 

4.11 Concertation préalable et communication autour du projet 

Des actions de concertation et de communication ont été mises en place préalablement au dépôt du dossier de 

demande d’autorisation environnementale. 

Le tableau suivant rend compte de la démarche de concertation : 

Date Objet 

Mars 2020 Suivi d’avancement et pré-cadrage DREAL UD Aube/Haute-Marne 

Mai 2019 Porté à connaissance d’un projet éolien à la DREAL UD Aube/Haute-Marne 

Février 2019 Démarrage des études et inventaires environnementaux 

Septembre – Décembre 2018 Accord foncier avec propriétaires et exploitants de la zone de projet 

Juin 2018 Présentation d’un projet de principe en mairie de Champfleury et Plancy-
l’Abbaye, et avis de principe favorable (Septembre 2018). 
Remarque :  L’implantation finale du projet ne concerne que la commune de 
Champfleury. 

Mars 2018 – Septembre 2018 Demandes initiales de servitudes (DGAC, DIRCAM, GRTGAZ, Meteo, 
opérateurs télécom) 

Janvier – Février 2018 Présentation d’un projet de principe en mairie de Champfleury, dont 
notamment respect des règles de distanciation de 1 000m par rapport au bâti 
existant 

Un bilan de concertation sera réalisé à l’issu du dépôt des Résumés Non Techniques en mairie et disponible pour 

l’instruction du dossier. 

 

5 Plans d’ensemble 

Les plans présentés aux pages suivantes correspondent : 

● Au plan d’ensemble global du projet dans son intégralité au 1/6 000, pour le modèle d’éolienne envisagé le 

plus probable, soit le V136-4.2 ; 

● Au plan d’ensemble centré sur chaque éolienne et les postes de livraison au 1/1 000 (par demande de 

dérogation à l’échelle 1/200 dans la lettre de demande transmise dans le cadre du dépôt du dossier de 

demande d’autorisation environnementale). 
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Carte 5 : Localisation du projet au 1/6 000ème sur fond de photographie aérienne 
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Carte 6 : Localisation du projet au 1/6 000ème sur fond de parcellaire 
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Carte 7 : Éoliennes E1 et E2 au 1/1 000ème 
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Carte 8 : Éoliennes E3 et E4 au 1/1 000ème 
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Carte 9 : Éoliennes E5 et E6 au 1/1 000ème 
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Carte 10 : Postes de livraison au 1/1 000ème 
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6 Avis conformes 

L’article R.181-32 du code de l’environnement indique « Lorsque la demande d'autorisation environnementale 

porte sur un projet d'installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, le préfet saisit 

pour avis conforme : 

1° Le ministre chargé de l'aviation civile ; 

2° Le ministre de la défense ; 

3° L'architecte des Bâtiments de France si l'autorisation environnementale tient lieu des autorisations prévues par 

les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine ; 

4° Les opérateurs radars et de VOR (visual omni range) dans les cas prévus par un arrêté du ministre chargé des 

installations classées. 

Ces avis sont rendus dans le délai de deux mois. 

Le présent article n'est pas applicable lorsque le pétitionnaire a joint ces avis à son dossier de demande. » 

La société Parc éolien de Champeole a procédé à la consultation de ces différentes instances avant dépôt du 

présent dossier, mais les éventuels avis obtenus ne constituent pas l’avis conforme demandé à l’article R.181-32 

cité ci-dessus. Les avis récoltés sont ainsi joints uniquement à titre informatif en Annexe 2. Certaines structures 

seront de nouveau saisies par le Préfet dans le cadre de l’instruction de la demande. 

Le tableau ci-après indique les structures consultées et le type de réponse obtenue. 

Tableau 5 : Différentes structures consultées avant le dépôt du dossier 

Structures consultés Etat de la réponse 

Ministère de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie Direction Générale de l’Aviation Civile 
(DGAC) (contraintes d’ordre aéronautique) 

Demande d’avis : réponse non reçue 

Ministère des armées Direction de la sécurité 
aéronautique de l’Etat (DIRCAM) (servitudes gérées par 
le Ministère des armées) 
Direction de la sécurité aéronautique d'État (DSAE) – 
Sous-direction régionale de la circulation aérienne 
militaire Nord) 
Armée de l’aire 

Mail de réponse du 14 mars 2019 

Météo France (radars météorologiques) Courrier de réponse du 14 mai 2018 

Direction régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL) Grand Est 

Mail de réponse du 15 mai 2019 

Réseau de transport d’électricité (RTE) Courrier de réponse du 04 juin 2018 

GRTgaz Courrier de réponse du 16 avril 2018 

Structures consultés Etat de la réponse 

Orange Mail de réponse du 12 juin 2018 

Agence Régionale de Santé (ARS) Courrier de réponse du 22 juillet 2019 

Direction Départementale des Territoires (DDT) de 
l’Aube 

Mail et documents de réponse du 08 août 2019 

Conseil Départemental de l’Aube Courrier de réponse du 23 juillet 2019 

LPO Champagne-Ardenne 
(demande d’un pré-cadrage avifaune et chiroptères) 

Pré-diagnostic chiroptères de février 2020 
Pré-diagnostic oiseaux de mars 2020 
 

Ces documents sont présentés en annexe du sous-dossier 4-
1. 

Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes (ARCEP) 

Demande d’avis : réponse non reçue 

Agence nationale des fréquences (ANFR) Demande d’avis : réponse non reçue 

TDF (TNT, télévision…) Demande d’avis : réponse non reçue 

Numéricâble Illiad Demande d’avis : réponse non reçue 

SFR Demande d’avis : réponse non reçue 

Conseil Général de l’Aube Demande d’avis : réponse non reçue 

Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC – 
Unité Départementale de l’Architecture et du 
Patrimoine + Service Régional de l’Archéologie 

Demande d’avis : réponse non reçue 

 

 

7 Conformité avec les documents d’urbanisme 

Pour les installations terrestres de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent, le dossier de 

demande doit être complété par un document établissant que le projet est conforme aux documents d’urbanisme 

(article D181-15-2 12°a). 

7.1 Conformité avec les documents d’urbanisme 

7.1.1 SCoT Seine en plaine Champenoise 

La commune de Champfleury est rattachée au SCoT Seine en plaine Champenoise dont le périmètre a été arrêté 

le 10 octobre 2018. Les études relatives à l’élaboration du SCoT ont démarré fin 2019 et devraient se terminer en 

octobre 2020. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) sera élaboré jusqu’en septembre 

2021. Le Document d'Orientations de d'Objectifs (DOO), qui vise la mise en œuvre concrète du PADD, est 

programmé jusqu’en novembre 2022. Enfin, l’approbation du SCoT est programmée en avril 2023. 

A ce jour, aucun SCoT n’est donc en vigueur sur le territoire. 
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Calendrier SCoT PETR Seine en Plaine Champenoise (Source : Séminaire de lancement du 22 octobre 2019) 

 

7.1.2 Plan local d’urbanisme 

La commune de Champfleury n’est pas dotée d’un plan local d’urbanisme. Seule la commune de Plancy-l’Abbaye 

en est dotée, mais l’implantation retenue se situe en dehors de cette commune. 

 

7.1.3 Carte communale de Champfleury 

La commune de Champfleury est couverte par une carte communale approuvée par arrêté préfectoral du 28 

février 2018.  

La carte communale définit une zone constructible centrée autour du bourg. Le reste du territoire communal est 

en zone inconstructible. La zone d’implantation du projet est donc située en zone non constructible (NC). 

La zone NC autorise notamment : l’adaptation, le changement de destination, la réfection ou l’extension des 

constructions existantes. Les constructions nécessaires à l’activité agricole sont également autorisées. 

Conformément à l’article L.161-4 du code de l’urbanisme, les constructions et installations nécessaires à des 

équipements collectifs y sont également autorisés, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 

activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ou des paysages. 

En vertu de l’article L.111-4 2° du code de l’urbanisme, les constructions et installations nécessaires à l’exploitation 

agricole ou aux équipements collectifs peuvent être autorisées, dès lors qu’il n’y a pas d’incompatibilité avec 

l’exercice agricole, pastorale et forestière sur le terrain sur lesquelles elles sont implantées.  

Actuellement, l’occupation du sol de la zone d’implantation du projet de parc éolien de Champeole est dominée 

par des cultures. L’implantation des éoliennes ne changera pas la vocation agricole des parcelles concernées car 

l’emprise au sol est relativement restreinte. De plus, les pertes éventuelles de revenus sont indemnisées par 

l’exploitant du parc éolien. 

Le projet éolien peut donc être autorisé au sein de la zone NC conformément aux articles L.161-4 et L.111-4 2° du 

code de l’urbanisme. Il ne remet pas en cause la vocation agricole des terrains sur lesquels il vient s’implanter au 

regard de la faible surface concernée par les aménagements et du système d’indemnisation financière mis en 

place. Le projet de parc éolien de Champeole est par conséquent compatible avec la carte communale de 

Champfleury. 

 

8 Implantation sur un site nouveau : avis des propriétaire et EPCI 
concernés 

Le pétitionnaire a demandé l’avis signé de l’ensemble des propriétaires concernés, ainsi que celui du Maire de la 

commune de Champfleury, sur la remise en état du site lors de l’arrêt définitif de l’installation. 

L’ensemble des avis est favorable aux conditions de remise en état proposées par le pétitionnaire (cf. Annexe 3). 

 

9 Garanties financières au titre de l’article L.516-1 

L’article D181-15-2 I 8° du code de l’environnement indique que le dossier de demande d’autorisation 

environnementale doit être complété des modalités des garanties financières exigées à l'article L.516-1, 

« notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution », pour les installations mentionnées à 

l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-101. 

C’est le cas du présent projet éolien, mentionné à l’article R515-101. 

Les garanties financières exigées à l’article L.516-1 « sont destinées à assurer, suivant la nature des dangers ou 

inconvénients de chaque catégorie d'installations, la surveillance du site et le maintien en sécurité de l'installation, 

les interventions éventuelles en cas d'accident avant ou après la fermeture, et la remise en état après fermeture ». 

 

Le Business Plan du projet éolien de Champeole a été conçu pour répondre à la constitution de ces garanties 

financières : 

● Les garanties financières dédiées à la surveillance du site, le maintien en sécurité de l’installation et les 

interventions éventuelles en cas d’accident sont intégrées aux charges d’exploitation du parc ; 

● Une provision de 384 000 et 468 000 € est constituée avant la mise en service conformément aux articles 

R.553-1 à R.553-4 du Code de l’environnement (le montant des garanties et leurs modalités doivent être 

conformes à l’arrêté modifié du 26 août 2011 qui détermine la formule suivante : M = nombre 

d’aérogénérateurs x (50 000 euros +10 000 *(P-2) ; P étant la puissance unitaire de l’aérogénérateur). 

Cf. Plan d’affaire prévisionnel (business plan) de la S.A.S PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE, en Annexe 4, et extrait K-

bis en sous-dossier 3-3 du dossier complet d’Autorisation Environnementale. 

 

10 Capacités techniques et financières 

Depuis le 1er mars 2017, la législation des installations classées prévoit : « L'autorisation prend en compte les 

capacités techniques et financières que le pétitionnaire entend mettre en œuvre, à même de lui permettre de 

conduire son projet dans le respect des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et d'être en mesure de satisfaire 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

 

 

31 

aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d'activité » (nouvel article L 181-27 du Code de 

l’environnement). 

Ce chapitre répond à l’article D181-15-2 I 3° du code de l’environnement. Il vise à assurer que l’exploitant dispose 

des capacités techniques et financières pour : 

● Procéder à la remise en état du site lors d’accidents éventuels, dans le cadre de l’exploitation ; 

● Assurer la surveillance du site. 

Le demandeur est une société de projet créée spécifiquement pour la mise en place et l’exploitation du parc éolien. 

Elle ne peut pas démontrer d’expérience ou de référence propres. 

En revanche, elle appartient à un groupe présenté ci-dessous qui dispose des capacités techniques et financières 

suffisantes. 

 

10.1 Présentation du demandeur et de son actionnariat 

La société « PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE » a été créée suite au partenariat établi entre INNERGEX France et le 

porteur de projet historique, le groupement AGRI DÉVELOPPEMENT. Les deux entités étant complémentaires dans 

les énergies renouvelables, elles ont souhaité travailler en bonne intelligence afin de développer le parc éolien de 

Champeole. 

La société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE est une Société par Actions Simplifiées (S.A.S) et a été créée spécialement 

dans le but de construire et exploiter le parc éolien de Champeole. 

Grâce aux porteurs de projet, la société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE bénéficie de l’ensemble des compétences 

et capacités requises pour le développement, le financement, la construction, l’exploitation et le démantèlement 

du parc éolien projeté. 

Le demandeur est désigné ci-après : 

Dénomination : PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée (S.A.S) 

Code NAF : Production d'électricité (3511Z) 

Adresse : 8 AVENUE GRASSIN 10700 ARCIS-SUR-AUBE 

N° SIREN : 877 703 322 

N° SIRET : 877 703 322 00017 

Immatriculation RCS : 02-10-2019 

Capital Social : 5 000,00 EUR 

Président : Guillaume JUMEL, président d’INNERGEX FRANCE 

La société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE est possédée à 75% par le groupement AGRI DÉVELOPPEMENT, porteur 

historique du projet et à 25 % par la société INNERGEX France, elle-même propriétaire et exploitant des parcs 

éoliens voisins de Plan Fleury et Renardières. 

Le groupement AGRI DÉVELOPPEMENT et la société INNERGEX France se sont réunis dans le but de créer la société 

PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE, dont l’objet social est l’étude, le développement et l’exploitation, ainsi que l’activité 

de production d’électricité de projets d’énergies renouvelables en continuité et en synergie avec les parcs éoliens 

Plan Fleury et Renardières. 

Les capacités techniques et financières, pour la bonne réalisation et exploitation du parc éolien, sont de la 

responsabilité de la société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE. 

A l’issue de la construction, INNERGEX France détiendra 100% des actions de PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE SAS. 

 

10.1.1 Présentation des structures porteuses du projet 

INNERGEX 

Raison sociale INNERGEX France 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée à Associé Unique (SASU) 

Capital social 8 500 000 € 

Siège social 7, rue Servient 69003 LYON 

SIRET 818 579 559 00043 

APE 7112B Ingénierie, études techniques 

Direction M. Guillaume JUMEL 

À la mise en service industrielle du parc éolien de CHAMPEOLE, la structuration juridique du projet sera alors : 

 

Figure 1 : Organisation juridique PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE 

Le groupe INNERGEX 

Le groupe INNERGEX, dont le nom complet est INNERGEX énergie renouvelable inc. est une société cotée en bourse 

de Toronto (cotation BBB- par l’agence Standard & Poor‘s). 

Au 13/01/2020, la valeur d’entreprise d’INNERGEX s’élevait à 6,6 milliards de dollars canadiens (soit environ 4,3 

milliards d’Euros). 

PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE 

Société Exploitante 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

 

 

32 

INNERGEX est un producteur d’énergie indépendant actif depuis 1990 dans le développement et l’exploitation de 

centrales électriques uniquement d’origine renouvelables : hydraulique, solaire, éolien. 

Son portefeuille d’actifs comprend au 01/07/2020 des participations dans 75 centrales en exploitation (37 

centrales hydroélectriques, 32 parcs éoliens et 6 parcs solaires) d’une puissance installée de près de 3 694 MW, et 

des projets potentiels d’une puissance totale de 6 906 MW en développement au Canada, en France, au Chili et 

aux États Unis. 

C’est une société qui maîtrise tout le processus de valorisation des énergies renouvelables, du développement à 

l’exploitation. 

La stratégie de création de valeur du groupe INNERGEX est de développer ou d’acquérir des installations de 

production d’énergie renouvelable de grande qualité et d’en assurer l’exploitation à long terme. 

Le groupe s’appuie sur les compétences et l’expertise de ses équipes de projet, de ses filiales et bureaux d’études, 

sur des partenariats scientifiques et universitaires, garantissant ainsi l’utilisation de technologies maîtrisées et de 

solutions innovantes sur tous les sites. 

INNERGEX France 

Développeur, maitre d’ouvrage et exploitant de parcs éoliens, INNERGEX détient 15 parcs éoliens en service en 

France pour 320 MW. 

Nom du site 
Département 

d’implantation 
Nombre de turbines Puissance du parc 

YONNE Bourgogne 22 turbines 44 MW 

VAITE Franche-Comté 14 turbines 38,9 MW 

ROUGEMONT I Franche-Comté 13 turbines 36,14 MW 

ROUGEMONT II Franche-Comté 17 turbines 47,26 MW 

Bourgogne Franche-Comté 66 turbines 166,3 MW 

VALLOTTES Meuse 6 turbines 12 MW 

PORCIEN Ardennes 5 turbines 10 MW 

LONGUEVAL Ardennes 5 turbines 10 MW 

LES RENARDIÈRES Aube 7 turbines 21 MW 

PLAN FLEURY Aube 11 turbines 22 MW 

Grand Est 34 turbines 75 MW 

BOIS DES CHOLLETZ Picardie 5 turbines 11,8 MW 

BEAUMONT  Picardie 10 turbines 25 MW 

Hauts-de-France 15 turbines 36,8 MW 

BOIS D'ANCHAT Loir et Cher. 5 turbines 10 MW 

Centre Val de Loire 5 turbines 10 MW 

Nom du site 
Département 

d’implantation 
Nombre de turbines Puissance du parc 

ANTOIGNÉ Maine et Loire 4 turbines 8 MW 

Pays de la Loire 4 turbines 8 MW 

MONTJEAN Charente 6 turbines 12 MW 

THEIL-RABIER Charente 6 turbines 12 MW 

Nouvelle Aquitaine 12 turbines  24 MW 

Total FRANCE 136 turbines 320,1 MW 

L’ensemble des parcs éoliens produit chaque année environ 666 GWh d’électricité renouvelable, soit l’équivalent 

de la consommation de la population de plus de 250 000 foyers. INNERGEX explore également de nouvelles 

opportunités liées à d’autres sources d’énergie exclusivement renouvelables. 

L’activité de développement de projets d’INNERGEX est aujourd’hui active dans différentes régions françaises.  

La société continue sa croissance par l’acquisition de projets à différents niveaux d’avancement et a l’intention de 

maintenir ses efforts de développement, notamment à travers l’extension ou la densification de ses parcs éoliens 

et le renouvellement des parcs les plus anciens.  

Cette ambition, doit permettre à INNERGEX de devenir l’un des principaux producteurs d’énergie éolienne en 

France. 

Membre actif du SER (Syndicat des Energies Renouvelables) et de la FEE (France Energie Eolienne), INNERGEX 

participe à l’élaboration des positions de la profession pour favoriser un développement raisonné de l’énergie 

éolienne et adopte des principes de développement soucieux du respect de la population, des élus et de 

l’environnement. 

 

Le groupement AGRI DÉVELOPPEMENT 

Le Groupement AGRI DÉVELOPPEMENT est un rapprochement de trois sociétés ayant pour chacune d’elles des 

activités complémentaires dans le développement des énergies renouvelables, qui se définie ici comme le bureau 

d’étude technique pour le développement du parc éolien de Champeole. 

En effet, CJE BRODIER apporte la connaissance locale. Elle propose et oriente les choix en intégrant 

systématiquement les besoins liés aux activités agricoles. 

AGRI DÉVELOPPEMENT, cellule du développement du Groupement, apporte ses connaissances en termes de 

gestion de développement et coordination des études menées par les différents bureaux d’études qui 

interviennent sur le terrain. 

Enfin, AKON apporte ses connaissances techniques liées à la vie du projet et suit les relations locales. 

À fin 2019, le C.A consolidé pour les entités est de 528 867 EUR et de 198 843 EUR de résultat net.  
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Les comptes consolidés (bilans financiers) des 4 structures porteuses du projet (INNERGEX, AKON, CJE BRODIER et 

AGRI DÉVELOPPEMENT) sont présentés dans le sous-dossier 3-2 du dossier complet d’Autorisation 

Environnementale. 

 

CJE BRODIER 

CJE BRODIER SARL est une structure locale ayant son siège au 5 Grande rue, 10700 CHAMPFLEURY. La société 

exerce deux activités complémentaires : la prestation de service agricole et le développement de projet d’énergies 

renouvelables, qui a débuté en 2012, faisant alors partie des porteurs de projet pour le développement du Parc 

éolien de Plan Fleury.  

Après la mise en service de ce dernier par INNERGEX France, CJE BRODIER a continué les activités de 

développement d’énergies renouvelables avec les structures ci-après, notamment avec INNERGEX France pour le 

parc éolien de Champeole. 

Raison sociale CJE Brodier 

Forme juridique Société à Responsabilité Limitée (SARL) 

Capital social 1 000 € 

Siège social 5 Grande rue 10700 CHAMPFLEURY 

SIRET 794 381 764 00016 

APE 0161Z 

 

AGRI DÉVELOPPEMENT 

AGRI DÉVELOPPEMENT SARL a été créée en 2018 et devient la cellule de développement de CJE BRODIER. Elle a 

son siège au 8 Avenue Grassin, 10700 ARCIS SUR AUBE ; ce qui permet une proximité avec le développement du 

parc éolien de Champeole. 

AGRI DÉVELOPPEMENT est un bureau d’études dans le développement des énergies renouvelables et permet à 

CJE BRODIER de concentrer ses ressources humaines en partie sur les activités agricoles historiques. 

Raison sociale AGRI DÉVELOPPEMENT 

Forme juridique Société à Responsabilité Limitée (SARL) 

Capital social 10 000 € 

Siège social 8 Avenue Grassin 10700 ARCIS SUR AUBE 

SIRET 839 537 800 00014 

APE 7112B Ingénierie, études techniques 

 

AKON 

AKON SASU ayant son siège au 8 Avenue Grassin, 10700 ARCIS SUR AUBE, s’inscrit comme le bureau d’études 

technique du Groupement AGRI DÉVELOPPEMENT, analysant alors la technique du projet sur le territoire et son 

acceptabilité. 

Raison sociale AKON 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée à Associé Unique (SASU) 

Capital social 1 000 € 

Siège social 8 Avenue Grassin 10700 ARCIS SUR AUBE 

SIRET 841 679 285 00012 

APE 7112B Ingénierie, études techniques 

 

10.2 Capacités financières 

10.2.1 Financement du projet 

La particularité des installations de production d’électricité d’origine éolienne réside dans le fait que la totalité de 

l’investissement est réalisée avant la mise en service du parc éolien (construction du parc) ; les charges 

d’exploitation et les frais de maintenance intervenant après la mise en service étant comparativement très faibles. 

Le mode de financement des parcs éoliens est une caractéristique de la profession : les parcs éoliens font l’objet 

d’un financement de projet. La banque qui accorde le prêt considère que les flux de trésorerie futurs sont 

suffisamment certains pour rembourser l’emprunt en dehors de toute autre garantie donnée par les actionnaires. 

Ce mode de financement est possible par la création d’une société dite ad hoc, n’ayant pas d’activités extérieures 

au projet. C’est la raison pour laquelle une société est créée pour chaque projet de parc éolien. 

Dans le cas du parc éolien de Champeole, l’investissement initial est estimé à environ 32 760 000 euros ; tandis 

que les charges d’exploitation totales sont d’environ 22 273 304 euros. 

Le projet sera financé de la manière suivante : 

● Un apport en compte courant de 20% des porteurs de projet de la société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE ; 

● Un financement (emprunt) bancaire de 80% de l’organisme PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE sur une durée de 20 

années. 

La capacité de réaliser l’investissement initial est, à elle seule, une preuve importante de la capacité financière 

nécessaire à l’exploitation du parc éolien (la banque acceptant de financer 75% des coûts de construction 

uniquement avec la garantie d’une rentabilité suffisante), mais elle reste néanmoins subordonnée à l’obtention 

des autorisations administratives, dont l’autorisation environnementale. 

Le financement du parc éolien sera donc conditionné à l’obtention des autorisations par la société PARC ÉOLIEN 

DE CHAMPEOLE purgées de tout recours, ainsi que par une Proposition Technique et Financière pour le 

raccordement au réseau de distribution d’électricité et de vente de la production d’électricité du parc éolien. 
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Structure de financement 

La société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE a été créée le 02/10/2019 et ne dispose donc pas de comptes à présenter. 

Aussi, et bien que la société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE sollicitera un prêt bancaire pour financer son projet 

éolien, il sera également démontré que celle-ci pourra disposer, le cas échéant, en fonds propres, des capacités 

financières nécessaires au financement. 

La société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE utilisera des fonds propres dans une proportion de 15% à 25% de 

l’investissement total venant des porteurs de projet, notamment INNERGEX, et fait appel à des financements 

bancaires pour le solde. 

INNERGEX gère plus de 30 projets financés selon ce modèle. Elle est donc confiante que ce projet remplira les 

critères des établissements financiers. 

A ce jour, INNERGEX a investi près de 1 Milliard d’Euros en France. En outre, INNERGEX Energies renouvelables 

Inc., actionnaire unique d’INNERGEX en Europe, a accès à des lignes de crédit à hauteur d’environ 300 millions de 

Dollars Canadiens. 

La capacité du groupe à obtenir des emprunts auprès des bailleurs de fonds n’est donc plus à démontrer. 

Par ailleurs et conformément à l’article L. 181-27 du Code de l’environnement, INNERGEX s’engage à présenter, 

avant la mise en service du parc éolien, la preuve de l’octroi du crédit bancaire permettant de financer 

l’investissement prévu pour le projet, hors fonds propres. 

Les comptes consolidés complets (bilans financiers) d’INNERGEX France au 31/12/2019 sont présentés dans le 

sous-dossier 3-2 du dossier complet d’Autorisation Environnementale. 

Quelques chiffres clés sont donnés ci-dessous : 

 En M CAD En M € 

 31/12/2018 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2019 

Total des passifs et 
des capitaux 
propres 

6 516 158 6 372 104 4 175 554 4 364 891 

Bénéfice Net 25 718 -31 211 16 480 -21 380 

 

10.2.2 Plan d’affaire prévisionnel 

Depuis 2017, le tarif d’achat de l’énergie éolienne a évolué. En effet, l’arrêté du 6 mai 2017 a introduit le régime 

des appels d’offres pour les projets éoliens terrestres, en y faisant coexister un système de guichet ouvert 

dérogatoire du droit commun. 

S’agissant des appels d’offres de la CRE, le cahier des charges prévoit que ceux-ci sont ouverts : 

● Aux installations d’au minimum 7 aérogénérateurs quelle que soit leur puissance nominale ; 

● Ou aux installations quelle que soit le nombre d’aérogénérateurs dont l’un a une puissance nominale 

supérieure à 3.0 MW ; 

● Ou aux installations pouvant justifier d’un rejet, adressé par EDF, d’une Demande de Contrat Complément de 

Rémunération (DCCR) effectué dans le cadre du guichet ouvert. 

Le guichet ouvert est réservé : 

● Aux installations d’un maximum de 6 aérogénérateurs, et de 3.0 MW de puissance nominale pour chaque 

aérogénérateur au maximum. 

Afin d’éviter les « découpages de parcs » pour accéder au guichet ouvert, une règle de distance a été ajoutée, de 

1500 m avec une éolienne appartenant à toute autre installation ou projet d’installation dont la DCCR a été 

déposée dans les deux ans qui précèdent la date de dépôt de la DCCR de l’installation concernée. 

De plus, l’arrêté du 30 mars 2020 modifie l’article 3 de l’arrêté du 6 mai 2017 (CR17) en rajoutant « et que les deux 

installations n’ont pas fait l’objet d’un développement conjoint », ceci pour empêcher qu’un parc scindé en deux 

puisse demander un CR17 pour chacune des deux parties. 

Le Parc éolien de Champeole pourra prétendre à un tarif d’environ 64 €/MWh en candidatant à un appel d’offre, 

une fois l’autorisation environnementale délivrée. 

Un contrat de complément de rémunération sera conclu, quel que soit le régime en appel d’offres ou en guichet 

ouvert, pour une durée de 20 ans. Tous les paramètres économiques et financiers sont donc alignés sur cette 

durée. Néanmoins, l’exploitation du parc éolien est prévue pour une durée minimale de vingt-cinq ans. 

Pour rappel, le modèle proposé envisage un concours bancaire à hauteur de 80 % des investissements et des fonds 

propres à 20 %. Ce modèle financier est basé sur des éoliennes d’une puissance unitaire de 4,2 MW, représentative 

du gabarit machine choisi. 

La production annuelle du parc éolien est estimée à 50 400 MWh. 

Dans ces conditions, le chiffre d’affaires annuel, correspondant à la vente d’électricité produite par le parc éolien 

de Champeole peut être estimé à 3 120 000 € (base de 12 mois) pour la première année d’exploitation complète. 

Le plan d’affaire prévisionnel (business plan) du projet éolien de Champeole est présenté en Annexe 4. Il démontre 

la capacité de la société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE à générer du bénéfice et donc à assumer l’ensemble des 

obligations susceptibles de découler de son fonctionnement. 

 

10.2.3 Assurances 

La société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE souscrira, dans le cadre du parc éolien de Champeole, un contrat 

d’assurance garantissant la responsabilité civile (RC) qu’il peut encourir dans le cadre de son activité en cas de 

dommages causés aux tiers résultant d’atteintes à l’environnement de nature accidentelle ou graduelle. 

Les garanties seront accordées pour l’ensemble des dommages corporels, matériels et immatériels confondus et 

couvriront à la fois la phase de construction et la phase d’exploitation. 
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L’assurance prend effet dès l’acquisition des terrains et prend fin le jour de la réception-livraison des ouvrages 

pour ce qui est de l’assurance RC Maître d’ouvrage. Concernant l’assurance RC en tant qu’exploitant, elle prend 

effet dès réception définitive de l’installation d’éoliennes ou au plus tôt dès la mise en service du contrat de 

production et de vente de l’énergie auprès du gestionnaire de réseaux (ENEDIS). 

 

10.3 Capacités techniques 

10.3.1 Capacité à piloter les installations et organisation 

L’industrie éolienne est un marché particulièrement consolidé. La maintenance est, dans la quasi-totalité des cas, 

assurée par les constructeurs dans le cadre de contrats de maintenance qui garantissent un niveau de disponibilités 

des machines à l’exploitant. Si la technologie des turbines est relativement complexe, elle est maîtrisée par les 

constructeurs qui assurent la maintenance de leurs machines pendant la phase d’exploitation du parc. 

A l’issue de la construction du parc éolien de Champeole, INNERGEX France détiendra 100% des actions de la 

société PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE. 

 

Dans ce cadre, INNERGEX aura notamment en charge : 

● La recherche des financements du parc éolien ; 

● La réalisation et le suivi du chantier du parc éolien ; 

● L’exploitation technique du parc éolien. 

Pour mener à bien ses projets avec la plus grande efficacité, INNERGEX dispose de toutes les compétences pour 

conduire une opération globale sur les aspects techniques et financiers, en s’appuyant sur des compétences 

d’aménagement, d’études et de conduite de projet, d’installation et de réalisation des chantiers, puis de gestion 

de la production. 

Les équipes pluridisciplinaires sont constituées principalement d’ingénieurs d’études, de projets et de 

construction, qui travaillent au développement des futures centrales éoliennes. Elles maîtrisent toutes les facettes 

de la gestion des projets, de l’identification des sites jusqu’à la construction des projets et à leur production 

électrique dans le réseau (ENEDIS ou régie locale). Elles assurent également la maintenance et l’exploitation des 

centrales. 

 

10.3.2 Les références 

Les chiffres d’INNERGEX en 2020 : 

 

Figure 2 : Les missions d’INNERGEX 

 

Figure 3 : Indicateurs clés 
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Les principales réalisations d’INNERGEX dans le monde : 

   

Figure 4 : Actifs exploités 

 

    

Figure 5 : Zoom sur l’activité en France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Carte des principales réalisations d’INNERGEX en France (source : INNERGEX) 
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Annexe 1 – Type Certificates des différents modèles d’éoliennes 
envisagés 

NORDEX a mandaté TÜV SÜD pour la « Type certification » de sa dernière éolienne N133/4.8. 

Dans le cadre de la certification, les experts de TÜV SÜD examineront et évalueront la conception globale et tous 

les composants clés de l’éolienne. L’achèvement de la certification de la N133/4.8, suivi du lancement sur le 

marché et de la production en série, était prévu pour 2019. 

Toutefois, nous n’avons pas pu trouver le « Type Certificate » correspondant. 

Ainsi, seuls les « Type Certificates » des modèles V136-4.2, N131/3.6 et SG 3.4-132 sont présentés ci-après. 
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Annexe 2 – Avis préalables au dépôt du dossier 
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Annexe 3 – Avis de la commune et des propriétaires et exploitants 
concernant les modalités de remise en état des parcelles concernées 
par l’installation 

Avis de la commune de Champfleury 

 

Avis des propriétaires 

Monsieur MACLAIN Frédéric 
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Monsieur et Madame MACLAIN Patrick et Marylène 
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Monsieur BRODIER Christophe 

 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

 

 

67 

 

 



Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 

 

 

68 

 

Avis des propriétaires et exploitants selon les conditions du 22/06/2020 

Monsieur MACLAIN Frédéric 
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Monsieur et Madame MACLAIN Patrick et Marylène 
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Monsieur BRODIER Christophe 
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Annexe 4 – Plan d’affaire prévisionnel (business plan) de la S.A.S PARC ÉOLIEN DE CHAMPEOLE 
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Les charges d'exploitation comprennent l'ensemble des charges courantes encourues pendant la phase d'exploitation, notamment les loyers, les assurances, les frais de maintenance et de réparation, les coûts de gestion technique et 

administrative et les frais liés au respect des différentes obligations réglementaires comme, par exemple, la constitution des garanties pour démantèlement et les suivis environnementaux. 

 

 



 

 

 

 


